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La transition énergétique 

et

ses enjeux

Les objectifs de la loi Elan

2030 2040 2050

Publié le 23 juillet 2019 au Journal Officiel, il détermine les champs d’application et les 

actions à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs de réduction énergétique définis 

par la loi ELAN



 Décret tertiaire : le cadre 
d’application

❑ Le décret tertiaire entrera en 
vigueur au 1er octobre 2019. Il vise 
l’application de l’article 175 de la loi 
ELAN et définit l’obligation de mise 
en œuvre d’actions de réduction de 
la consommation d’énergie finale 
dans les bâtiments tertiaires 
existants

 Rappel des objectifs de la loi 
ELAN

❑ Adoptés à la fin de l’année 2018, 
l’article 175 de loi ELAN définit les 
objectifs d’économies 
d’énergie finale que se doivent 
d’atteindre les bâtiments à usage 
tertiaire à différentes échéances (sur 
la base d’une année de référence, au 
plus loin 2010) :

❑ 40% d’ici 2030

❑ 50% d’ici 2040

❑ 60% d’ici 2050

Année de 
réf avant 

2010 

Objectif 
2030

- 40 %

Objectif 
2040

- 50 %

Objectif 
2050

- 60%



Bâtiments 
tertiaires

Les ensembles 
immobiliers avec 

une activité 
tertiaire

De plus de 1000 m2 
de surface 
cumulée

 Les bâtiments concernés par le 
décret tertiaire 

❑ Hôtels, commerces et autres 
bureaux, tous sont concernés par la 
mise en œuvre d’actions de 
réduction de la consommation 
d’énergie pour répondre aux 
obligations. Les conditions 
d’application sont les suivantes :

❑ Tous les bâtiments à usage tertiaire 
disposant d’une surface au sol 
supérieure ou égale à 1000m2. Les 
surfaces à usage non-tertiaire mais 
annexes à l’activité principale 
tertiaire du bâtiment sont également 
concernées.

❑ Les parties-prenantes mixtes 
disposant d’une activité tertiaire 
sont aussi assujettis aux obligations 
du décret.

❑ Sont concernés également, les 
ensembles de bâtiments dès lors que 
l’un d’entre eux héberge une activité 
tertiaire. Dans ce cas, le seuil de 
1000m2 sera retenu uniquement pour 
la partie tertiaire.



 Les obligations pour les 
propriétaires et preneurs à bail 

❑ Pour atteindre les objectifs de la loi 
ELAN, le décret tertiaire propose 
quatre leviers aux gestionnaires de 
bâtiments :

❑ La performance énergétique du/des 
bâtiment(s)

❑ L’installation d’équipements 
performants et de dispositifs de contrôle 
et de gestion active

❑ Les modalités d’exploitation du/des 
bâtiment(s) et l’adaptation des locaux à 
un usage économique en énergie

❑ Le comportement des occupants

❑ A noter tout de même que le décret 
définit de nombreuses modalités 
d’exclusion : certains acteurs du 
secteur tertiaire pourront être 
exemptés d’atteindre les objectifs à 
condition de justifier auprès des 
instances compétentes que la 
réalisation des travaux aura un impact 
sur la structure même du bâti, 
l’architecture extérieure ou l’espace 
naturel alentours.

La situation 
de référence

La 
modernisation 
des 
installations

L’exploitation 
des 
installations

Le contrôle et le suivi 
des consommations



Déclaration obligatoire sur 
le site OPERAT

gymnase

Salle des 
fêtes

écoles

 Déclarer annuellement ses 
consommations énergétiques

❑ Le décret tertiaire prévoit également 
la mise en place d’une plateforme 
digitale sur laquelle de nombreuses 
données inhérentes au parc tertiaire 
devront être centralisées : activité 
tertiaire, surface des bâtiments, 
consommations énergétiques, 
consommations de référence, 
indicateurs de performance, etc. 
Bien que le premier seuil soit fixé à 
2030, les exploitants de bâtiment 
devront avoir transmis cet ensemble 
de données pour la première fois 
avant le 30 septembre 2021 et le 
refaire à périodicité constante. Tous 
les bâtiments à usage tertiaire 
disposant d’une surface au sol 
supérieure ou égale à 1000m2. Les 
surfaces à usage non-tertiaire mais 
annexes à l’activité principale 
tertiaire du bâtiment sont également 
concernées.

A partir du 30 

septembre 2021



 Les sanctions prévues par le 

décret

❑ En cas de non-respect des clauses 

exposées ci-dessus, des sanctions 

sont prévues par le décret 

tertiaire. C’est le préfet qui sera 

en charge de faire respecter cette 

nouvelle réglementation. Après 

une mise en demeure, une amende 

pourra être prononcée : 

❑ 1500 euros pour les personnes 

physiques et jusqu’à 7500 euros 

pour les personnes morales, en 

plus d’un éventuel constat de 

carence.

❑ Au vu des faibles sanctions 

financières prévues, le législateur 

mise davantage sur la bonne 

volonté des acteurs du secteur 

tertiaire à long terme.

Sanctions 
?

Déclarer 
09/2021

Contrôle 
préfecture

Obligations 
2030 -40%



Pourquoi réaliser une 

opération d’économie 

d’énergie ?

↓



Pourquoi ?
la construction d'un patrimoine 

bâti au coût de 1 million €

Représente sur une durée d’exploitation de 50 ans du patrimoine bâti un coût de 

mettre en action un mode constructif sur une opération de travaux neuf

réaliser une réhabilitation énergétique raisonnée en retour sur investissement 

Entretien exploitation 

Sur 50 ans

3 Millions €



Impact des charges pour une collectivité

Compte 012

Charges de personnel

Compte 011 

charges d’exploitation

Compte 023 

investissements 

récurrents

↑réduction de l'impact 

financier par le mode 
constructif

↑réduction de l'impact 

financier par le mode 
constructif

↑réduction de l'impact financier par la 

gestion des consommations énergétiques et 
fluides

IMPACT



Résultat pour Bourg Saint Maurice en 2020

Compte 012

Charges de personnel

Compte 011 

charges d’exploitation

Compte 023 

investissements 

récurrents

↑ une économie annuelle 

de 100 000 € par an

↑ une économie annuelle 

de 150 000€ par an

↑ une économie annuelle de 

1 000 000 € par an
(Dont 500 000 € sur les énergies 

et fluides)



Objectif Loi 

Elan 2030 

dépassé

Mécanique financière sur l’énergie et fluides  pour 

Bourg Saint Maurice
Compte 023 

investissement

↓

Compte 011 

charges d’exploitation

Energies et fluides

↓

 contrôle   →
43 % d'économie en 2020 avec un retour 

sur investissement à moins de 12 ans
Une action en auto financement

Économie de 56 436 € en 2016

Économie de 179 681 € en 2017

Économie de 269 393 € en 2018

Économie de 385 144 € en 2018

Économie de 409 060 € en 2019

Économie de 495 439 € en 2020

→ Un total de 1 795 153 € sur 6 ans

un investissement de 4 500 000 € sur les 
travaux énergétiques

18 bâtiments traités de 2016 à 2019 

2200 points lumineux d’éclairage public 
de 2018 à 2020

6,5 millions de KW traités

20 000 m2 de surface traitées

100 % de l’éclairage public

→ Une dépense de 175 € / m2



Comment réaliser une 

opération d’économie 

d’énergie ?

↓



Les indispensables avant de réaliser une 

action curative en économie d’énergie
Inscrire 

l’action dans le 
temps

•Intégrer qu'une opération d'économie d'énergie 
sérieuse se construit dans la durée 

•« Temps moyen nécessaire entre 2 et 3 ans »

Réaliser une 
situation de 
référence

•Réaliser en amont une étude de référence sur 12 mois 
pour garantir les hypothèses d’entrées

•« la situation de référence »

Garantir les 
économies

•Garantir les économies dans un contrat de performance 
énergétique

•« Objectifs de moyens et de résultats »

Privilégier la 
conception 
réalisation

•Privilégier une opération de travaux énergétiques « curatif » en 
conception réalisation portée par l’exploitant

•« Un seul interlocuteur, donc un seul responsable »

Suivre et 
contrôler

•Mettre en œuvre un suivi mensuel du résultat d’économie 
d’énergie après travaux

•« le contrôle des résultats »

Communiquer 
et partager

•Communiquer avec la population sur les 
résultats

•« Page web sur les économies CO2, KW et € » 



Par une pré étude d’éligibilité au programme

↓une pré étude avec analyse sur 5 critères

Identification 
du type de 

population du 
complexe

Identification 
des types 

d’activité du 
complexe

Analyse des 
niveaux de 
vétusté des 
installations

Analyse de 
l’environnement 

du site

Analyse des 
consommations 

d’énergie et 
fluide sur facture



identifier et évaluer le potentiel en amont ↓

être transparent et informer sur les risques de l'opération ↓

définir et partager les objectifs ↓

VENDRE ET CONSTRUIRE UN BATIMENT NEUF →
• Investissement lourd de 600€ à 1000€ m2

• Retour sur investissement de 30 à 50 ans

• Pas de gain financier potentiel sur la durée

← 100 % AUTO FINANCE

• investissement entre 100 et 200 € du m2

• Retour sur investissement de 6 à 12 ans

• Gain financier de l’économie après 

amortissement environ  15 ans

↑REHABILITATION A ENVISAGER

• Investissement entre 200 € et 400 € du m2

• Retour sur investissement entre 12 et 18 ans

• Gain financier de l’économie après 

amortissement environ  9 ans

Un classement des complexes en fonction du potentiel identifié 

lors de la pré étude



12 mois d’études indispensable sur 9 thématiques pour réussir

• Une étude de confort sur sonde de température pour être objectif et traiter 
uniquement les zones sensiblesUne étude de Confort

• Une étude climatique du site sur collecte des DJU du climat réel de la saison de 
chauffe du siteUne étude du Climat

• Une étude sur plan de comptage des consommations par usages pour travailler sur 
des indicateurs fiables et réelsUne étude Energétique

• L’analyse détaillée des consommations par usages afin de limiter les actions curative 
uniquement aux besoins indispensables du siteUne analyse détaillée

• L’analyse des besoins de puissance pour chaque usage dans le but d’optimiser la 
dépense d’investissementUne analyse Technique

• L’analyse financière par usage des consommations pour identifier le retour sur 
investissement de chaque actionUn bilan Financier

• L’analyse du mode constructif sur la base de coût € ratio m2 par type de charges 
d’exploitationUne analyse du Mode Constructif

• Le positionnement du complexe en loi Elan et le potentiel de réduction des 
consommations possibles et économiquement soutenableUn accompagnement dans la durée

• Une communication interactive pour le client sur la durée de l’étude via le logiciel 
CAP ECO SOLUTIONUn plan de Communication



Des résultats en images

↓



Évolution de la 

consommation 

des 18 

complexes 

de 2015 à 2020

4 731 887   4 657 160   

3 213 802   
3 424 868   

3 157 234   

2 684 654   

-

3 054 553   

 -

 500 000

 1 000 000

 1 500 000

 2 000 000

 2 500 000

 3 000 000

 3 500 000

 4 000 000

 4 500 000

 5 000 000

conso kwef
avant CPE

conso CPE
kwef année 1

(2016)

conso CPE
kwef année 2

(2017)

conso CPE
kwef année 3

(2018)

conso CPE
kwef année 4

(2019)

conso CPE
kwef année 5

(2020)

conso CPE
kwef année 6

(2021)

objectif conso
CPE

évolution consommation en KW du CPE des 18 complexes



Année 2019

Évolution de la 

consommation  

de l’éclairage 

public
 -

 20 000

 40 000

 60 000

 80 000

 100 000

 120 000

évolution courbes consommations KW CPE EP

courbe conso KW 2017 avant CPE courbe conso KW 2019 CPE EP année en cours

courbe conso KW année 2020 après travaux



Année 2020

Évolution de la 

consommation  

de l’éclairage 

public
 -

 20 000

 40 000

 60 000

 80 000

 100 000

 120 000

évolution courbes consommations KW CPE EP 
2020

courbe conso KW 2017 avant CPE courbe conso KW 2020 CPE EP année en cours

courbe conso KW année 2020 après travaux



Évolution 

financière des 

charges 

énergétiques et 

fluides 

de 2013 à 2019

1 135 184 € 
1 078 748 € 

955 503 € 

750 040 € 726 124 € 
659 745 € 

- € 

200 000 € 

400 000 € 

600 000 € 

800 000 € 

1 000 000 € 

1 200 000 € 

2013 2013 2013 2013 2013 2013

ÉVOLUTION DES CHARGES € TTC EN ÉNERGIE ET 
FLUIDE



Des indicateurs

pour le suivi

❑ LOI ELAN

❑ FINANCIER

❑ DPE

❑ CO2 

Suivre et contrôler les résultats d’un 

complexe



Une page WEB

pour 

communiquer 

avec la 

population



Un suivi d’exploitation en coût de 

charges par m2



Des initiatives

et

Des actions

↓



Des participations en Webinaire pour 

l’ADEME



Des participations en Webinaire pour le 

CEREMA et le CNFPT








